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1° Mes fonctions au Trait
Originaire du Trait de famille travaillant aux chantiers navals
• BEPA et BTA production florale, BTS techniques et gestion de

l’entreprise horticole
• 18 mois au jardin des plantes de Rouen de 1988 à 1990
• En place au Trait depuis avril 1990
• A gravi tous les échelons du grade d’aide ouvrier

professionnel à technicien principal 1ère classe
• Fonction de coordonnateur travaux espaces verts en 2006
• Management d’une équipe de 13 personnes dont 8 titulaires,

1 apprenti, contrats aidés type CAE
• Elaboration et suivi de tout marchés publics espaces verts ville

et communauté Le Trait Yainville (services, travaux paysagers,
achat matériel) (référent 6 marchés depuis 2012)

• Aménagement paysagers durable
• Tableau de bord
• Elaboration du plan paysage



1° Mes fonctions au Trait

• 2014: Changement d’équipe municipale et de politique dans un
contexte de situation financière difficile (Maire sortant pour un 3ème

mandat battu largement à la surprise générale)
• Réorienté depuis le 1er septembre en qualité de personne référent

à l’élaboration…

• D’un programme Agenda 21 local
• (Projet transversal de développement durable concernant tous les

services de la mairie, cadre de vie, acteurs divers, habitants…)
• Nouvelle aventure: après 23 années, je transmets la responsabilité

des espaces verts à une autre personne nommée en promotion
interne.

• J’ai quitté le pole technique pour rejoindre de pole citoyenneté



2° Enjeux

• La conférence de Rio de 1992 a marqué le coup d’envoi de
la politique Française en matière d’achats publics durables.

• La commande publique représente entre 10% et 15% du
BIB français et peut donc constituer un levier d’action
majeur au service de la qualité environnementale et de
l’insertion sociale. Les collectivités ont par ailleurs une
mission d’exemplarité à jouer dans ces domaines,
provoquant un effet d’entrainement sur l’ensemble des
autres acteurs de la société.

• Les achats représentent la moitié du budget d’une
collectivité. C’est donc une matière stratégique et
transversale, qui implique l’ensemble des services, y
compris les systèmes d’information, et doit être piloté au
plus haut niveau.



3° Agenda 21
Programme d’actions pour faire agir au XXI ème

siècle

• Concilier les 3 piliers du DD au niveau local

• Le Développement Durable est un concept qui
a pour objectif de concilier le progrès social,
l’efficacité économique et la préservation de
l’environnement.



4° Traduction au niveau de la 
commande publique

Impact sociaux
• Développement de l’emploi (même au niveau local, de compétence

et valorisation)
• Lutte contre la précarisation de certaines populations (insertion des

personnes éloignées de l’emploi, emploi de personnels en situation
de handicap…)

Gains financiers
• S’oppose aux contacts du passé avec le seul souci de la dépense

immédiate qui s’avèrent, à terme, générateurs de surcoût
• Levier pour le soutien à l’innovation et plus généralement pour le

développement du tissu économique national et local
Impacts environnementaux

Impact sur la qualité de l’eau, sur la biodiversité et encore la santé
des usagers.



5° Rappel des 3 piliers du développement 
soutenable

Equitable= 
lutter contre la pauvreté et l’inégalité

Vivable=
vivre et non survivre

Viable=
répondre aux besoins de tous 

sans compromettre 
les générations futures



5° Identité de la commune

• Territoire: 1800 ha dont: 2/3 en ECB ou Natura 2000
(200 ha de marais)

• Nombre d’habitants: 5336
• Budget Général 2012 commune et communauté: 20

millions d’euros dont: 450 000 euros fonctionnement
SEV hors main d’œuvre travaux

• Espaces verts entretenus: 30 ha dont 4 ha terrains
sportifs (80% entretenu par les prestataires)

• Haie bocagère: 6 km dont 550 ml plantés en 2012 et
300 ml de saule têtard

• Voirie: 28 km dont 4,5 en axe central linéaire, 2 km voie
douce, 39 sentes

• Cimetières: 3 ha
• Zone d’activités: 120 ha (bassin génère 3000 emplois)

(Technip offshore, Sanofi Aventis…)
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Enfin, le clocher de l’église qui matérialise 
le village de pêcheurs d’origine



Qui motive de gérer différemment

De grands enjeux: ville construite en pleine zone à 
effet de lisière qui justifient une gestion 
environnementale

• amélioration du cadre de vie et de la qualité de
vie des citoyens;

• préservation et économie de la ressource en eau,
et des ressources naturelles ;

• respect de la santé des agents et des habitants de
la commune ;

• respect de l’environnement et des écosystèmes
naturels.



6° Principes de la gestion différenciée 

• L’entretien des espaces verts est en effet une
prestation qui se prête particulièrement bien à
l’intégration de cette double approche, de par la
pollution liée à l’utilisation de produits
phytopharmaceutiques et les enjeux de biodiversité
d’une part, et la dimension sociale d’un gisement
d’emplois de proximité, localisé dans les villes,
favorable à l’insertion par l’emploi, d’autre part.

• Les marchés environnementaux présentent
généralement des taux de main d’oeuvre importants
sans exigences élevées en termes de qualification
sont par ailleurs particulièrement adapté aux
démarches d’insertion.



6° Principes de la gestion différenciée

Elle consiste : 
• à définir des typologies d’entretien et de végétalisation

allant du plus intensif et horticole, au plus extensif, se
rapprochant alors d’une gestion de type espaces naturels.
Selon les villes, le nombre de typologie varie (de 2 à 5
généralement).

• à établir une cartographie, un zonage de répartition de ces
typologies sur le territoire considéré, de même que pour
chaque jardin ou espace vert. Par exemple, pour un jardin
donné, des zones sont précisément délimitées, avec pour
chacune attribution d’une classe d’entretien qui renvoie à
un référentiel d’itinéraires techniques précis,.



6° Principes de la gestion différenciée

• Concrètement, les techniques consistent à
adapter la gestion des espaces verts selon la
fonction remplie et la fréquentation :

• épandre moins ou pas du tout de pesticides,

• tondre moins souvent et plus haut les pelouses
permettant de mieux respecter les périodes de
reproduction de la faune.

• Cela consiste à trouver un équilibre entre
l’horticole et le naturel, Mais il s’agit également
de repenser l’entretien des routes et trottoirs



De l’intensif…en…











7° Trois marchés passées en 2012

• 1 Marché groupé (appel d’offres) service d’entretien
des espaces verts, à prix global et forfaitaire 4 lots +
même marché groupé pour des prestations
éventuellement imprévues à bons de commande

• 1 Marché insertion 2 lots (MAPA à bons de
commandes)

• 1 Marché réservé (Ville et Sity) (MAPA) à prix global et
forfaitaire + même marché à bons de commande pour
des prestations éventuellement imprévues

• 1 convention (MAPA) groupée (Ville et Sity) avec un
institut médico éducatif (IME)



7.1° Marché groupé entretien des 
espaces verts

Extraits AE, CCAP, CCTP
• La commune du Trait, le syndicat intercommunal Le Trait Yainville (Sity) et

le syndicat intercommunal du bassin versant du Val des noyers (SBVN) ont
des besoins communs en matière d’entretien des espaces verts. Par
conséquent il ont décidé de mettre en place un groupement de
commandes pour l’achat de prestations de service en ce domaine.

• Le marché est décomposé en 4 lots:
– Lot 1: Tonte et fauchage des parcs, des stades du poste de police et d’un

lotissement
– Lot 2: Fauchage et débroussaillage des chemins, des parcelles, des terrains et

autres
– Lot 3: Elagage des platanes du lotissement ‘la maison blanche’
– Lot 4: Taille des haies des Stades Pierre de Coubertin et du Moulin
Chaque lot est décomposé de 2 postes: 1 à prix global et forfaitaire et un autre

complémentaire à bons de commande



7.1° Marché groupé entretien des 
espaces verts

• Le présent CCTP retiendra 3 niveaux d’entretien conformément au plan
paysage et selon la fonction, l’usage, les besoins, les caractéristiques et la
fréquentation du site à entretenir.

• L’entretien de ces espaces est qualifié d’écologique et différencié. En
effet, afin de contribuer à l’amélioration paysagère et de limiter les
nuisances environnementales apportés par la gestion des espaces verts,
les opération à mener relèvent de ces 2 principes:
– Différenciation de l’entretien des espaces en fonction de leur vocation:

plusieurs niveau d’entretien, entretien selon les principe du génies écologique;
il s’agit de mener un entretien qui permette à limiter les interventions et le
recours à des intrants phytosanitaires et de favoriser la biodiversité sur
l’ensemble des espaces verts

– Les objectifs sont les suivants:
• La qualité paysagère
• La préservation de l’environnement et la restauration de la biodiversité
• La préservation des eaux souterraines
• La stabilisation voir la diminution du cout de gestion des espaces verts



7.1° Marché groupé entretien des 
espaces verts

Extraits CCTP commun au 4 lots
• Il est soumis aux normes européennes concernant le matériel

notamment les nuisances sonores,
• Le titulaire devra se conformer aux normes et texte en vigueur, aux

règles de l’art, aux prescription particulières des fabricants et des
fournisseurs et au fascicule 35 du CCTG,

• Le maitre d’ouvrage se réserve le droit de proscrire tout procédé,
tout matériau ou tout produit qu’il jugerait ne pas convenir,

• Impératif: préalablement à toutes les opérations les divers déchets
(papiers, canettes, verre…) sont enlevés et l’usage de produits
phyto sanitaire (herbicides…) est interdit,

• Les déchets de coupe , broyage seront immédiatement évacués
après chaque opération et transportés à la déchetterie ou tout
autre lieu en accord avec le représentant du maitre d’ouvrage
(Jardins ouvriers).



7.1° Marché groupé entretien des 
espaces verts

Rapport analyse des offres 

• critères technique sur 60 et critère prix sur 40

• Critère technique
– Méthodes de travail

• Généralités(/4), tonte (/4), fauchage (/4), désherbage (/4), 
environnement (/4)

– Moyen matériel et humain
• Moyens humains (/10), moyen matériel (/10)

– Règle de sécurité (/10)

– Délai d’intervention (/10)



7.1° Marché entretien des 
espaces verts

Conclusion de l’analyse des offres
• Entreprise qualifiée qualipayage E131 E 151, E132 H121
• Certification MASE Charte Qualité AAPP, SORES, Démarche de

certification ISO 14001 Attestation d’une culture formation
professionnelles internes, Politique qualité (SOPAQ, plan de contrôle,
traitement des non conformités, FISAA, carnet de liaison, fiche de
réception)

• Politique environnementale (état des lieux, organisations,
comportement, émissions sonores, éthique, formations…)

• Force de proposition en matière de gestion différenciée (concept)
• Attention particulière aux zones à orchidées
• Tonte manuelle des noues et désherbage alternatif lotissement
• Matériel adapté à la portance du sol, démarche développement

durable (charte, processus d’amélioration) S’appuie sur un système de
management qualité environnement

• Fauchage réalisé avec une tondeuse autoporté muni d’un girobroyeur
avant, Passage de La ramasseuse type Amazone avec micro tracteur et
pneus adaptés, ramassage et évacuation dans camion en rotation



7.1° Marché groupé entretien des 
espaces verts

Conclusion de l’analyse des offres
• Prix plus élevé que la majorité des concurrents, mais

possibilité de parer à tout imprévu, qui n’a pas manqué de
se produire malgré un avenant pour réduire le cout global.
Qualité irréprochable des prestations, planning respecté,
très bon relationnel donnant donnant.

• Cette société avait donné satisfaction lors de précédents
marchés d’essai à courte durée. En 2014, elle a remporté le
lot 1 (appel d’offre) suite à la cessation d’activité du
précédent titulaire qui avait remporté le marché en 2012 à
cause de pratiques de prix plus bas



7.1° Marché groupé entretien des espaces verts

Entretien Niveau 1: terrains de sport à 30-32 tontes 
par an

• Terrains de sport: 

• 1,5 ha



7.1° Marché groupé entretien des espaces verts

Entretien niveau 2: pelouses à 14-16 tontes/an

• Les parcs et lotissements par marché public

• Soit en totalité 15 ha



7.1° Marché groupé entretien des espaces verts

Entretien niveau 3: prairies à 7 fauches/an

• Surface cumulé de 2 ha (Nouveaux parcs, un 
quartier, accotements)



Entretien des zones niveau 3



7.1° Marché groupé entretien des espaces verts

Entretien niveau 4: prairies à 1-3 fauches/an

• La plupart des îlots extensifs situés dans le 
parc Guérillon, lotissement la maison 
blanche…

• Uniquement possible sur pelouse appauvrie 
(15 années de tonte avec exportation)

• Surfaces concernées: 7 ha (parc des berges de 
la Seine, friches herbacées, chemins agricoles)





Îlots d’entretien niveaux 2 et 4



7.1° Marché groupé entretien des espaces 
verts

Niveau 5
Prairie qui se confond à un fleurissement 
naturel

Ilots à Orchidées

• : 1 fauche et entretien/an



Les orchidées
du parc

Guérillon





7.2° Prestation d’insertion professionnelle et 
sociale dans le cadre d’activités d’entretien des 

espaces verts
Contexte:
• Mauvaise image des produits phytosanitaires (scandales,

prise de consciences de maladies professionnelles graves,)
• Périmètre de protection captage eau potable
• Signature en 2006 d’une charte environnementale de zone

d’activité et marais du Trait classé Natura 2000 avec plan
de gestion

• Loi sur l’eau, périmètre de protection captage eau potable
• Grenelle II de l’environnement
• Arrêté préfectoral du 26 janvier 2012
• Eco phyto et certi phyto, délai de rentrée…
• Loi Labbé



7.2° Prestation d’insertion professionnelle et 
sociale dans le cadre d’activités d’entretien des 

espaces verts
Extraits AE, CCAP, CCTP
• Le présent marché a pour objet l’insertion

sociale et professionnelle de personne exclues
du marché du travail et qui rencontrent des
difficultés d’accès. Ces prestations visent à
accompagner et à remobiliser par le travail des
personnes confrontés à des difficultés d’insertion
sociales et professionnelles.

• La ville du Trait confiera au titulaire des
prestations d’insertion axé sur l’entretien des
espaces verts de la ville.



7.2° Prestation d’insertion professionnelle et 
sociale dans le cadre d’activités d’entretien des 

espaces verts
Marché (MAPA) alloti à bons de commandes

• Lot 1: Nettoyage et désherbage des voiries des
espaces communaux

• Lot 2: Entretien des espaces verts
communaux: tontes, débroussaillage, élagage,
taille de haies, sarclage, engazonnement,
broyage et nettoyages divers.

Marché d’un an reconduit tacitement pour une
période annuelle dans la limite de 3 fois.



7.2° Prestation d’insertion professionnelle et 
sociale dans le cadre d’activités d’entretien des 

espaces verts

Lot 1

• A titre indicatif, 3 passages minimum sur
l’ensemble des voiries sont prévues:

– Une intervention en mai

– Une intervention en juin

– Une intervention en Juillet-Aout

– Une en fonctions des demande en septembre
octobre



7.2° Prestation d’insertion professionnelle et 
sociale dans le cadre d’activités d’entretien des 

espaces verts

Lot 2:

6 zones à titre indicatif. D’autres opérations
pourront être organisées en fonction des
besoins du maitre d’ouvrage



7.2° Prestation d’insertion professionnelle et 
sociale dans le cadre d’activités d’entretien des 

espaces verts
• L’activité d’insertion a pour objectif de favoriser l’accès à l’emploi

ou l’entrée en formation permettant l’accès au marché du travail.
• La structure a donc la charge de recruter, selon les modalités

contractuelles en vigueur, pour la conduite de l’activité d’insertion
et sous son entière responsabilité identifiées comme prioritaire
notamment:
– Les bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active
– Les demandeurs d’emploi de longue durée
– Les jeunes de moins de 26 ans sans qualification
– Les demandeurs d’emploi de plus de 45 ans
– Les femmes sans emploi
– Les personnes ayant la reconnaissance de travailleurs handicapés en

mesure toutefois d’intervenir dans le cadre de cette opération
– Les personne accompagnées par les structure de l’iAE



7.2° Prestation d’insertion professionnelle et 
sociale dans le cadre d’activités d’entretien des 

espaces verts
• Les heures et journées de travail rémunérés par

la structure d’insertion, seront obligatoirement
assorties d’un dispositif d’accompagnement
spécifique à chaque personne. Il devra
accompagner:
– Le suivi socioprofessionnel de chaque salarié,

– L’organisation d’un parcours personnel de formation
ou d’un projet professionnel,

– La transmission du savoir faire lié à l’entretien des
espaces verts.



7.2° Prestation d’insertion professionnelle et 
sociale dans le cadre d’activités d’entretien des 

espaces verts
• Un rapport d’activités écrit sera transmis à mi

parcours et à la fin du marché. Il indiquera
notamment, le déroulé de la formation et le
nombre de personnes ayant suivi la formation. Il
présentera un bilan et une évaluation des actions
de formation et d’accompagnement entreprises.
Il renseignera entre autres:
– Une situation de chaque salarié quittant la structure

d’insertion, en précisant les stages et les formations
réalisées, les qualifications obtenues, les raisons du
départ, le type d’emploi obtenu par le salarié



7.2° Prestation d’insertion professionnelle et 
sociale dans le cadre d’activités d’entretien des 

espaces verts
Pondération rapport analyse des offres lots 1 et 2:

• Sous-critère 1 : les méthodes de travail du 
candidat  ( /10)

• Sous-critère 2 : les moyens matériels et humains  
(/10)

• Sous-critère 3 : les règles de sécurité mises en 
œuvre  (/10)

• Sous critère 4 : Démarche d’insertion ( /30)

• Critère prix ( /40)



7.2° Prestation d’insertion professionnelle et 
sociale dans le cadre d’activités d’entretien des 

espaces verts
Conclusion de l’analyse des offres démarche insertion
• Chaque salarié bénéficie d’un accompagnement social et professionnel 

personnalisé, réalisé par des professionnels qualifiés;
• Démarche qualité CEDRE Agréé ;
• Plans de formation 100 à 200 heures par personne;
• Aucun pré-requis lié au niveau de la qualification et expérience professionnelle 

n’est exigé;
• Candidats issus de l’UTAS 4 privilégiés;
• Salariés recrutés en contrat CUI CAE;
• Accès facilité à de nombreuses mesures à caractère social;
• Soutien actif à des recherches d’emploi;
• Actions collectives diverses;
• Entretien d’évaluation intermédiaires;
• Adhérent de la fédération COORAGE;
• Dossier individuel;
• Formation accueil;
• Partenaire actif d’une plate forme d’insertion.



7.2° Prestation d’insertion professionnelle et 
sociale dans le cadre d’activités d’entretien des 

espaces verts
Bilan:
• Association titulaire des 2 lots depuis 2014: après un

marché passé à titre d’essai sur 2013 et de nombreuses
prestations hors marché avant;

• Les 2 lots permettent au prestataire de valoriser
davantage l’ensemble du personnel sur des travaux plus
variés et plus motivant que la propreté seule. Une large
autonomie a été accordé au responsable des travaux afin
d’organiser au mieux l’alternance voirie, tontes…;

• A noter que 1/3 des personnes sur les chantiers habitent
dans la collectivité ou ses alentours;

• Très bon relationnel avec le moniteur de chantier (très
compétent en encadrement) présent et disponible.



7.2° Prestation d’insertion professionnelle et 
sociale dans le cadre d’activités d’entretien des 

espaces verts



7.3° Marché réservé 

Le présent marché (MAPA) a pour objet l’entretien des espaces verts à 
savoir: 

• Prestations de tontes, fauchage, débroussaillage taille et désherbage sur 2
sites (marché à prix global et forfaitaires);

• Prestations supplémentaires sur les 2 sites (marché à bon de commandes);
• Ce marché est réservé au sens de l’article 15 du CMP qui prévoit que

certains marchés ou certains lots d’un marché peuvent être réservés à
des entreprises adaptées ou à des établissements et services d’aide par
le travail mentionné aux articles L 5213-13 18 19 22 du code du travail et L
244-2 du code de l’action sociale et des familles, ou à des structures
équivalentes, lorsque la majorité des travailleurs concernés sont des
travailleurs handicapés, qui en raison de la nature ou de la gravité de leurs
déficience, ne peuvent exercer une activité professionnelle dans des
conditions normales. L’avis d’appel public à la concurrence fait mention de
la présente disposition;

• Durée du marché: article 16.



7.3° Marché réservé 

Critères analyse des offres

• Critère d’insertion (/30)

• Méthode de travail, moyens matériel, humain, 
sécurité des chantiers (/30)

• Prix ( /40)



7.3° Marché réservé 

Synthèse analyse des offres
• Association gérant une entreprise adaptée de 60 

personnes dont 40 reconnus travailleurs handicapés;
• Encadrant : diplôme de moniteur d’atelier, sauveteur, 

brevet professionnel et certificats (formation différent et 
compétent);

• Opérateur principal : 5 ans d’expérience;
• Déchet verts évacués, triés (attestation de valorisation);
• Biodiversité : action sur 3 axes :

– Les entreprises adaptés assurent une veille technologiques sur 
les techniques d’entretien (produits phytosanitaires, terreau, 
paillage végétal, agents formés);

• L’entreprise adaptée emploient 80% de travailleurs 
handicapés, issus des bassins locaux



7.3° Marché réservé 

Bilan

• En pratique, obligé de rester souple (impossibilité 
d’avoir la même exigence que des entreprises, 
délais, même si planning contractuel);

• Savoir rester diplomate pour concilier entreprise 
adaptée et exigences des riverains, élus, bons 
rapports;

• Nécessite de bien surveiller régulièrement les 
chantiers, factures…



7.4° Convention avec une IME

Procédure adaptée à prix annuel global et forfaitaire Le Trait 
et Sity

• Le présent contrat a pour objet la formation
préprofessionnelle de jeunes handicapés dans le cadre
d’un chantier école ayant comme support le nettoyage et
l’entretien de certains espaces communaux;

• Ces heures de travail, support de la démarche de
formation, seront obligatoirement accompagnés d’un
dispositif d’accompagnement spécifique à chaque
personne;

• Les prestations ont pour objectifs:
– D’accueillir et d’accompagner les personnes;
– D’élaborer un parcours professionnel de formation;
– L’acquisition du savoir faire lié à l’entretien des espaces verts.



7.4° Convention avec une IME

• La mise en œuvre des savoir faire acquis consistent en la réalisation des tâches suivantes:

– Les 50 sentes piétonnières réparties dans les divers quartier de la ville du Trait (environ 
4000 m2)

– Toutes les prestations comprennent le changement, le ramassage et le transport à la 
déchetterie

prestation périodicité Durée maximum 
d’intervention/pr
estation

Nettoyage, balayage et l’enlèvement des déchets 
en prenant soin de respecter la notion de tri 
sélectif verre, ferraille, gravats, déchets verts

15/an 25 heures

Désherbage par tonte, débroussaillage, sarclage 
ou balayage

15/an 30 heures

Coupe de haie, uniquement pour la frondaison
dans les limites du territoire du Trait

1 fois/an 12 heures



7.4° Convention avec une IME

– Espaces verts rue François Arago (environ 4000 
m2)

Prestation périodicité Durée maximum 
d’intervention/ prestation

Nettoyage 10/an 5 heures

tonte 10/an 20 heures

Débroussaillage 10/an 10 heures



7.4° Convention avec une IME

– Chemin des marais (environ 1600 m2)

Prestation périodicité Durée maximum 
d’intervention/ prestation

Nettoyage 10/an 5 heures

tonte 10/an 20 heures

Débroussaillage 10/an 10 heures



7.4° Convention avec une IME

– Conservatoire de musique (environ 1500 m2)
Prestation périodicité Durée maximum 

d’intervention/ prestation

Nettoyage 10/an 5 heures

tonte 10/an 20 heures

Débroussaillage 10/an 10 heures



7.4° Convention avec une IME

• Un rapport d’activité écrit sera transmis à la
fin de contrat. Il indiquera, notamment le
déroulé de la formation et le nombre de
personnes ayant suivi la formation. Il
présentera un bilan et une évaluation des
actions de formation et d’accompagnement
entreprises;

• Durée du contrat: 1 an.



7.4° Convention avec une IME

Bilan:
• Très large autonomie dans le travail (encadrant très

compétent);
• Libre initiative concernant l’espace vert chemin des

marais qui avoisine l’IME (gestion différenciée;
chantier école sans besoin de déplacement,
fleurissement, utilisation de l’osier vivant, éducation à
l’environnement);

• Par ailleurs, dans le quotas largement atteint de
travailleurs handicapés, 4 stagiaires/an (sur 2 mois par
an) viennent en immersion dans le fleurissement
(serre municipale).



11° Conclusion

Tout en suivant un plan de sensibilisation aux achats durables, un grand
merci de m’avoir permi de témoigner mon expérience de technicien:
Outre la réduction de l’empreinte écologique, cette réorganisation (bonne
utilisation des deniers publics) a permis de diminuer de 20% le cout
global d’entretien des espace verts sur le territoire;

• Vocation d’étendre progressivement ces principes des clauses sociales et
environnementales dans les autres familles de produits, marchés,
commande publique dans la limite de l’acceptable: trouver l’équilibre
entre risque de concurrence déloyale ou risque de commande
infructueuse;

• Les aspects sociaux et environnementaux: 
une éventuelle action phare du programme 

Agenda 21.


